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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit, d'une part, du refus de l'autorité intimée de
préaviser favorablement le dossier de la recourante auprès du SEM pour l'octroi d'une
autorisation de séjour pour cas individuel d'extrême gravité, et d'autre part, du prononcé du
renvoi de la recourante et de son exécution.![endif]>![if>

E. 3
Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour constatation inexacte des
faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre administrative ne connaît pas de
l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 de la loi d'application de la
loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a contrario).![endif]>![if>

E. 4
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi fédérale sur les
étrangers (LEtr - RS 142.20) et de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à
l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201). Conformément
à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme en l'espèce, après le 1 er janvier 2019
sont régies par le nouveau droit.![endif]>![if>

E. 5
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'OASA, règlent l'entrée, le séjour et la
sortie des personnes étrangères dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres
dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et
2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants du Honduras.![endif]>![if>

E. 6
La recourante affirme se trouver dans un cas individuel d'extrême gravité.![endif]>![if>

E. 6.1
Aux termes de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions d'admission
(art. 18 à 29 LEI) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs.![endif]>![if>



E. 6.2
L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire la personne requérante aux conditions
de vie de son pays d'origine, mais implique que la personne concernée se trouve
personnellement dans une situation si grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'elle tente de
se réadapter à son existence passée. Des circonstances générales affectant l'ensemble de la
population restée sur place, en lien avec la situation économique, sociale, sanitaire ou
scolaire du pays en question et auxquelles la personne requérante serait également exposée
à son retour, ne sauraient être prises en considération, tout comme des données à caractère
structurel et général, telles que les difficultés d'une femme seule dans une société donnée
(ATF 123 II 125 consid. 5b/dd ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004
consid. 4.2.1 ; 2A.255/1994 du 9 décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la procédure
d'exemption des mesures de limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont
déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées
par la personne requérante à son retour dans son pays d'un point de vue personnel, familial
et économique (ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/878/2022 du 30 août 2022
consid. 5b).![endif]>![if> La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la
personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour
dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation
personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4
novembre 2010 consid. 4.1).

E. 6.3
Selon la jurisprudence, le fait de renvoyer une femme seule dans son pays d'origine, où elle
n'a pas de famille, n'est généralement pas propre à constituer un cas de rigueur, à moins que
ne s'y ajoutent d'autres circonstances qui rendent le retour extrêmement difficile (ATF 128
II 200 consid. 5.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.2 ;
2A.582/2003 du 14 avril 2004 consid. 3.1 ; 2A.394/2003 du 16 janvier 2004 consid. 3.1).
Un tel cas peut en revanche se présenter lorsque, aux difficultés de réintégration dues à
l'absence de famille dans le pays d'origine, s'ajoute le fait que, contrainte de regagner ce
pays, l'intéressée laisserait derrière elle une partie importante de sa proche parenté, tels que
ses parents, ses frères et ses sœurs, appelés à demeurer durablement en Suisse, avec qui elle
a partagé pendant longtemps les mêmes difficultés liées à son existence (arrêts du Tribunal
fédéral 2A.92/2007 du 21 juin 2007 consid. 4.3 ; 2A.245/2004 précité consid. 4.2.2 ;
2A.340/2001 du 13 novembre 2001 consid. 4c), ou dans la situation de la mère d'un enfant
mineur n'ayant plus aucun membre de sa famille dans son pays d'origine pour l'avoir, de
surcroît, quitté dans des circonstances traumatisantes (arrêts du Tribunal fédéral
2A.245/2004 précité consid. 4.2.2 ; 2A.582/2003 précité consid. 3.1 ; 2A.394/2003 précité
consid. 3.1). À l'inverse, une telle séparation pourra d'autant mieux être exigée que les
perspectives de réintégration dans le pays d'origine apparaissent plus favorables (arrêts du
Tribunal fédéral 2A.183/2002 du 4 juin 2002 consid. 3.2 ; 2A.446/1997 du 24 avril 1998
consid. 3b ; ATA/41/2022 du 18 janvier 2022 consid. 8c).![endif]>![if>

E. 6.4
![endif]>![if>

E. 6.4.1



L'art. 31 al. 1 OASA prévoit que, pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême
gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration de la personne requérante sur
la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation
familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des
enfants (let. c), de sa situation financière (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let.
e), de son état de santé (let. f), ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de
provenance (let. g). Les critères énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement
être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer
en considération, comme les circonstances concrètes ayant amené une personne étrangère à
séjourner illégalement en Suisse (SEM, Directives et commentaires, Domaine des étrangers,
2013, état au 1 er octobre 2022, n. 5.6.10 ; ATA/1025/2022 du 11 octobre 2022 consid. 4c).
L'art. 58a al. 1 LEI précise que pour évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient compte
des critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des
valeurs de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c), la participation à la
vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).

E. 6.4.2
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124
II 110 consid. 2 ; ATA/822/2021 du 10 août 2021 consid. 2b).

E. 6.4.3
La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que la personne
étrangère concernée se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de
vie et d'existence doivent ainsi être mises en cause de manière accrue en comparaison avec
celles applicables à la moyenne des personnes étrangères. En d'autres termes, le refus de la
soustraire à la réglementation ordinaire en matière d'admission doit comporter à son endroit
de graves conséquences. Le fait que la personne étrangère ait séjourné en Suisse pendant
une assez longue période, qu'elle y soit bien intégrée, tant socialement que
professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas,
à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité. Encore faut-il que sa relation avec la Suisse
soit si étroite qu'on ne puisse exiger qu'elle vive dans un autre pays, notamment celui dont
elle est originaire. À cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que la
personne concernée a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens
si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exception (ATF 130 II 39 consid. 3 ; 124 II
110 consid. 3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_754/2018 du 28 janvier 2019 consid. 7.2 ;
2A_718/2006 du 21 mars 2007 consid. 3).

E. 6.4.4
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne
étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les
mettre en œuvre dans son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en



Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2). Par durée assez
longue, la jurisprudence entend une période de sept à huit ans (arrêt du Tribunal
administratif fédéral C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ; Minh SON
NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, LEtr, vol. 2, 2017, p.
269 et les références citées). Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice
d'une simple tolérance – par exemple en raison de l'effet suspensif attaché à des procédures
de recours – ne sont pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3 ; 134 II 10 consid. 4.3 ;
arrêts 2C_603/2019 du 16 décembre 2019 consid. 6.2 ; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018
consid. 2.2). Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de
l'examen d'un cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de
l'ensemble des circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a
séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de récompenser l'obstination à violer la
loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016
consid. 3.2). Le Tribunal administratif fédéral (TAF) a eu à se pencher récemment sur la
problématique de la durée de séjour continu, telle qu’exigée par l’« opération Papyrus »,
plus précisément sur la prise en compte ou non d’une interruption du séjour. Il s’agissait en
l’occurrence d’un séjour de la recourante aux Philippines entre 2015 et 2016, sans toutefois
donner davantage de précisions, ni quant à la date à laquelle elle était partie dans ce pays, ni
quant à celle de son retour en Suisse. À supposer que la jurisprudence genevoise au sujet de
motifs excusables pour une interruption du séjour puisse être appliquée, ce qui était douteux
en l’occurrence, l’intéressée n’avait pas étayé à satisfaction de droit l’assistance fournie à sa
famille en rapport avec un typhon. De plus, le TAF considérait qu’une interruption de plus
d’une année serait bien trop étendue pour satisfaire à la nature tout à fait exceptionnelle de
la dérogation envisagée. Ainsi, la recourante ne remplissait pas la condition du séjour
ininterrompu de 10 ans dans le canton de Genève (arrêt du TAF F_4717/2020 du 23 mai
2022 consid. 6.2.2). S’agissant de la jurisprudence genevoise à laquelle le TAF fait
référence, ce dernier a relevé que la chambre administrative retenait, à tout le moins de
façon implicite, que la durée du séjour ininterrompu devait s’examiner concernant les 5 ou
10 ans qui précédaient le dépôt de la demande d’autorisation de séjour. La jurisprudence
semblait toutefois relativiser le critère de la durée de séjour continu en cas de motifs
impérieux liés à des situations particulières. Il en était ainsi dans un arrêt ATA/1000/2019
du 11 juin 2019, dans lequel une interruption du séjour en Suisse de 9 mois avait été
relativisée, dès lors que le séjour d’une famille avait été prolongé au vu de la « gravité de la
maladie » du père du recourant. Il y était aussi relevé que « le retour des recourants au
Brésil pos[ait] la question de savoir si ce séjour dans leur pays d’origine [pouvait] être
considéré comme une véritable interruption de leur séjour en Suisse dans la mesure où il
était imposé par des circonstances particulières de la maladie du père du recourant » (arrêt
du TAF 4717/2020 précité, consid. 5.3.2 et références citées).

E. 6.5
En l’espèce, s’agissant du critère de la durée du séjour, la recourante affirme que son retour
au Honduras n'a été motivé que par la volonté de s’occuper de sa mère, malade, qui avait
besoin d’un soutien permanent dont personne n’avait pu se charger. Cet élément, bien que
louable, n'est toutefois pas pertinent, la question de la durée du séjour effectif en Suisse
étant une question objective et non subjective, indépendante de la volonté de la recourante.
Ainsi, la durée du séjour de la recourante est aujourd'hui de trois voire quatre ans, de sorte
qu'il s'agit d'une durée insuffisante à elle seule à consacrer un cas individuel d'extrême
gravité. À tenir compte de son séjour antérieur, de 2011 à juillet 2018, cette durée devrait



être relativisée parce qu’écoulée dans l’illégalité ou au bénéfice d’une simple tolérance,
étant au demeurant relevé que la recourante ne saurait tirer bénéfice du fait que d’autres
personnes en séjour illégal auraient eu la « chance » de ne pas subir de contrôle de police
suivi d’une condamnation pénale, cet aspect ne modifiant en rien l’illégalité dudit séjour. La
durée de son séjour ne saurait donc être considérée comme déterminante, au regard de
toutes les circonstances, pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité. La recourante
estime également pouvoir se prévaloir d’une intégration exceptionnelle. En Suisse, la
recourante a travaillé comme « nounou » et comme femme de ménage. S'il est louable,
grâce à ces activités, que la recourante n'ait jamais émargé à l'aide sociale ni fait l'objet de
poursuites, lesdites activités ne sont toutefois pas constitutives d'une ascension
professionnelle remarquable, selon la jurisprudence constante, quel que soit le degré de
satisfaction de ses employeurs, et ne l'ont pas conduite à acquérir des connaissances
professionnelles spécifiques à la Suisse qu'elle ne pourrait mettre à profit dans un autre
pays, en particulier son pays d'origine. En tout état de cause, même si elle estime ne pas
pouvoir trouver d’emploi de nounou dans son pays d’origine, elle pourra faire valoir les
qualités humaines dont elle a su faire preuve auprès des enfants qu’elle a gardés, d’écoute,
psychologie, de rigueur et d’expérience. Sur le plan social, elle met en avant ses relations
amicales et sportives, son engagement auprès d’une association sportive et son implication
pour mettre en contact des employeurs potentiels avec des employés compétents dans le
domaine de l’économie domestique. L'ensemble de ces éléments démontre, certes, une
bonne intégration sociale de la recourante en Suisse, intégration qui ne peut toutefois pas
être qualifiée de particulièrement poussée au regard des années passées à Genève. Il
convient dès lors d'examiner les possibilités de réintégration dans son pays d'origine. Sur ce
point, la recourante invoque principalement la situation du Honduras et la « guerre » des
gangs qui y sévit, à propos de laquelle elle serait particulièrement vulnérable, dès lors
qu’elle aurait fait l’objet de menaces lorsqu’elle y exerçait la profession de policière. Outre
l’écoulement du temps, puisque ces faits devraient avoir eu lieu avant 2011, la recourante
n’indique pas qu’elle devrait reprendre une activité de policière à son retour, qui
l’exposerait à des dangers similaires. À cela s’ajoute qu’elle pourrait, à l’instar du choix fait
par ses parents, s’installer dans une région éloignée de celle où elle avait été exposée aux
menaces alléguées. Enfin, cette situation ne l’a pas empêchée de retourner au Honduras
pendant 18 mois entre 2018 et 2019, sans qu’elle ne fasse état de difficultés et de dangers
ciblés sur sa personne. En définitive et sans minimiser la situation actuelle sévissant au
Honduras, les éléments du dossier ne permettent pas d’établir une impossibilité de
réintégration découlant des menaces précédemment subies. La recourante devra faire face,
en cas de retour dans son pays d'origine, à la même insécurité que tous ses compatriotes – y
compris anciens policiers - restés sur place. Pour le reste, elle a passé la plus grande partie
de sa vie au Honduras, dont toute son enfance, son adolescence et une partie du début de sa
vie d'adulte, années déterminantes pour le développement de sa personnalité. Elle en
connaît la langue, les us et coutumes et y possède encore de la famille, puisqu'elle indique y
avoir encore ses frères et sœurs et ses parents. Même si elle gardait l'intention de revenir en
Suisse, elle a pu retourner au Honduras entre 2018 et 2019 pour prendre soin de sa mère, et
n’a pas fait état de difficultés insurmontables de réintégration, ce qui démontre la
persistance de liens avec son pays. Finalement, de retour dans son pays d'origine, la
recourante, jeune et en bonne santé, pourra faire valoir l'expérience professionnelle et les
connaissances linguistiques acquises en Suisse. À ce propos, elle n’explique pas en quoi son
diplôme universitaire en droit et son expérience de policière ne lui seraient d’aucune utilité,



ce d’autant qu’elle pourra y ajouter la maîtrise de la langue française dont elle se prévaut et
l’expérience acquise sur le plan humain auprès des enfants dont elle s’est occupée. Dans ces
circonstances, il ne ressort pas de la globalité du dossier que les difficultés auxquelles la
recourante devrait faire face en cas de retour dans son pays d’origine seraient pour elle plus
graves que pour la moyenne des personnes étrangères, en particulier des ressortissantes du
Honduras, retournant dans leur pays. Au vu de ce qui précède, la recourante ne se trouve
pas dans une situation de détresse personnelle au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEI. S'il est vrai
qu'un retour dans son pays d'origine pourra engendrer pour elle certaines difficultés, elle ne
se trouve pas dans une situation si rigoureuse que l'on ne saurait exiger son retour. Il ne se
justifie dès lors pas de déroger aux conditions d'admission en Suisse en faveur de la
recourante, de sorte que l'autorité intimée était fondée à refuser de donner une suite positive
à sa demande d'autorisation de séjour et l'instance précédente à confirmer ledit refus.

E. 7
août 2018 consid. 10c ; ATA/1004/2021 du 28 septembre 2021 consid. 4a). L'art. 83 al. 4
LEI s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne
remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas
personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence
généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des
migrations, volume II : loi sur les étrangers, 2017, p. 949). En revanche, les difficultés
socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier des
pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas en soi
à réaliser une telle mise en danger ( ATA/1004/2021 précité ; ATA/515/2016 du 14 juin
2016 consid. 6b).

E. 7.1
En l’espèce, la recourante fait valoir que l’exécution de son renvoi serait impossible, illicite
ou inexigible, du fait de l’état d’urgence décrété au Honduras.![endif]>![if> Elle ne décrit
toutefois pas d’éléments concrets laissant craindre, qu’en cas de retour dans son pays, elle
serait susceptible de faire l’objet d’actes de violence la ciblant spécifiquement. Comme
évoqué plus haut, l’écoulement du temps depuis son départ, le fait qu’elle n’appartienne
plus aux forces de police et qu’elle puisse s’installer dans une région éloignée des gangs qui
l’auraient menacée, ne permettent pas de retenir que la recourante serait, en cas de retour au
Honduras, exposée à une mise en danger la visant en particulier. Enfin, l’état
d’urgence prononcé récemment pour lutter contre les groupes criminels ainsi que les
troubles secouant le Honduras ne constituent pas des circonstances permettant de retenir
que le pays se trouverait dans une situation de guerre ou de violence généralisée. En effet, le
département des affaires étrangères Conseils pour les voyages – Honduras (admin.ch) émet
uniquement des recommandations de prudence à l’adresse des voyageurs s’y rendant, mais
ne déconseille pas les voyages dans ce pays. Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi
de la recourante est possible, licite et peut être raisonnablement exigée. Il n’y a donc pas
lieu de la mettre au bénéfice d’une admission provisoire. Infondé, le recours sera rejeté.

E. 8
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante (art.
87 al. 1 LPA) et il ne sera pas alloué d'indemnité de procédure (art. 87 al. 2
LPA).![endif]>![if> * * * * *
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